
Réponse du Conseil administratif à:

– la motion de MM. Daniel Künzi, Christian Zaugg, Mmes Ruth
Lanz, Marie-France Spielmann et Eustacia Cortorreal, accep-
tée par le Conseil municipal le 23 novembre 2002, intitulée:
«En avant la musique (gratuité des prêts de disques)!»

– la motion de Mmes Virginie Keller Lopez, Marie-France Spiel-
mann, MM. Alain Marquet, Bernard Paillard, Daniel Künzi, Oli-
vier Coste et Marc Dalphin, acceptée par le Conseil municipal
le 8 avril 2003, intitulée: «Gratuité des prêts de disques: oui,
sans oublier les artistes!»

TEXTE DE LA MOTION M-175

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier rapidement la
gratuité des prêts de disques numériques (audio et vidéo) dans les discothèques de
la Ville de Genève.

TEXTE DE LA MOTION M-339

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à étudier la possibilité d’un accord avec Suisa visant à accorder des droits
d’auteur malgré la gratuité des prêts;

– à informer le Conseil municipal. 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En répondant à la motion M-339, «Gratuité des prêts de disques: oui, sans
oublier les artistes!», le Conseil administratif fournit également une réponse à la
motion M-175. En effet, ces objets abordent le même sujet, à savoir la gratuité
des prêts de disques.

Le prêt de CD musicaux, mais également des autres documents audiovisuels
tels que les vidéos, CD-Rom et DVD documentaires, auprès des bibliothèques et
discothèques municipales est payant. Tous les documents dont le prêt est payant
sont soumis au paiement des droits d’auteurs. Les sommes dues actuellement le
sont au prorata des sommes encaissées et non au prorata des prêts. Aussi, le calcul
d’une redevance sur un prêt gratuit n’existe pas aujourd’hui.

M-175
M-339



Si une démarche devait être entreprise par la Ville afin de payer des droits
même en cas de gratuité du prêt des documents, elle pourrait l’être par le biais des
associations professionnelles qui défendent les intérêts des bibliothèques (selon
documents en annexe). Il faut relever par ailleurs que les bibliothèques munici-
pales traitent avec Pro Litteris et non pas avec la Suisa. 

L’introduction du paiement d’un droit sur le prêt gratuit des documents (mon-
tant qui serait à négocier seuls face à toutes les bibliothèques de Suisse) pourrait
entraîner un paiement de ce droit pour tous les documents prêtés gratuitement
dans les bibliothèques. En effet, le prêt des livres est soumis au même droit.

Il n’y aurait donc pas de raison de traiter le droit des auteurs différemment du
droit des compositeurs de musique ou des créateurs de vidéo, CD-Rom et DVD
documentaires. Dans la mesure où le prêt des documents imprimés est pour l’ins-
tant gratuit, les bibliothèques ne paient pas de droit. Si elles devaient payer des
droits sur les 1 500 000 prêts annuels, les sommes deviendraient, à n’en pas dou-
ter, beaucoup plus importantes qu’elles ne le sont aujourd’hui (actuellement les
bibliothèques paient 37 000 francs par an de droits pour 260 000 prêts de docu-
ments audiovisuels, ce qui représente 250 000 francs de recettes).

Il s’agit de savoir qui paiera ces droits. Les bibliothèques auraient du mal à
voir leur budget alourdi par le paiement de nouveaux droits. Enfin, il ne faudrait
pas que les bibliothèques soient à terme obligées d’introduire des cotisations
d’emprunt sur tous leurs documents afin de faire face aux frais engendrés par le
paiement de droits.

Au-delà de la question des droits d’auteurs, la gratuité des prêts de disques
engendrerait une plus grande fréquentation des discothèques qui sont déjà satu-
rées: des investissements seraient nécessaires pour engager des employés supplé-
mentaires, augmenter les collections et adapter les locaux à une plus forte
affluence.

Au nom du Conseil administratif

Le secrétaire général: Le conseiller administratif:
Jean Erhardt Patrice Mugny

Annexe: informations sur les droits d’auteurs

Le 23 février 2004.
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